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Protesta(ti)on Neyronis / a Gregoire

L an mil six cens vingt( t)rois et le huictie(me)
jour du moys d aoust apres midy et sur les huit
heures du soir dans vill(emur) et mai(s)on com(m)une de
lad(ite) ville eta regnant louys eta par devant
moy not(air)e et tesmoingz bas nommes c est p(rese)nté
m(aîtr)e jean neyronis advocat au siege royal
dud(it) vill(emur) et secretaire du dioceze bas montauban
lequel treuvant assambles dans lad(ite) mai(s)on
com(m)une monsieur m(aîtr)e nicolas sans de
gregoire con(seill)er du roy juge de villelongue
m(aîtr)e pierre brucelles docteur jean arnaud
anthoine ratyer consulz dud(it) vill(emur) hierosme
de rua consul et jean lacombe depute de
catel sarasy m(aîtr)es pierre chambert et jean
murasson no(tair)es consulz de montech leur
a dict et represante qu( )ilz ne peuvent ignorer
qu( )il ne soit secretaire et greffier dud(it) dioceze
et qu'en ceste qualitte et en leur presance il
n aye trabailhe en la tenue de l assiette
derniere et dresse toute sorte d actes ensamble
le verbal d icelles comme aussy les verbaux
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des assamblees particulhieres quy ont este par eux
despuis tenues et qu( )ayant sceu qu( )ilz estoint asambles
il c estoict illec porte pour f(air)e la fonction de sa
charge les requerant luy dire et declairer pourquoy
est ce que puys qu( )ilz estoint assambles pour delibere
sur les affaires du dioceze ilz ne l avoint fait
advertir pour escripre et non pas avoir prins ung
petit garçon de trectze ou quatorze an qu( )ilz avoint
là sans perpoint et pied nud protextant contre
eux en cas ilz ne le congedieroint et fairoint
vuider de sa place estant il prest a escripre et
f(air)e toute sorte d actes necessaires pour le dioceze
et despandans de sa charge et au(tremen)t de tout ce
qu( )il peult et doibt lesquelz ont respondeu qu( )ilz
n avoint pas adverty led(it) neyronis par ce
qu'on ne l avoict pas treuvé de laquelle declara(ti)on
a requis a( )moy not(air)e luy en retenir acte
ce qu( )ay faict ez p(rese)nces de m(aîtr)es jean santussans
michel vaissie licenties ez droictz ambroize
cailhasson jean serin pra(tici)ens habitans dud(it) vill(emur) et moy

Neyronis, req(uer)ant           Vaissie

Calhassou         Santussans, p(rese)nt

Serin               Benoist, not(aire)


